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SolvabilitZ Il
La rZforme de la solvabilitZ
et de la gestion des risques des assureurs : une rZforme nZcessaire
dans un monde plus complexe et risquZ

Bruxelles, le 6 Juillet 2007

De Cnouveaux Erisques qu@ faut savoir reconna’tre

Le monde globalisZ dans lequel nous vivons est gZnZrateur de Cnouveaux E risques quQi
faut savoir reconna’tre, Zvaluer et gZrer ce que ne permet pas |@pproche forfaitaire®
SolvabilitZ I. LOaproche qui sous tend la nouvelle regl ementation prudentielle envisagZe
SolvabilitZ I, sOappiera elle, sur une Zvaluation Zconomique des risques :
¥ Il nOes plus recherchZ un risque CzZro E, mais un risque dont le niveau est
Cacceptable E,
¥ le niveau de risque contre lequel on cherche ™ se couvrir, serait fixZ "~ une probabilitZ
de ruine ~ un an de tout acteur de IQasurance, infZrieure =~ 0,5%. Ce niveau
correspond ~ une possibilitZ de dZfaillance de chaque compagnie, une fois tous les
200 ans.
¥ LOeBmation des fonds propres prudentiels nZcessaires pour assurer ce niveau de
solvabilitZ? requiert la mise en | uvre dQatils statistiques de modZlisation. Les
acteurs auront le choix entre utiliser un outil commun en cours de mise au point par le
CEIOPS?® ble modsl e standard B, ou dZvelopper leur propre mods le interne.

De tres nombreux bZnZfices sont attendus de cette Zvolution re glementaire.

En effet, la meilleure allocation des fonds propres qui en rZsulte doit permettre :
¥ de dZgager des excZdents qui favorisent le dZveloppement des professionnels tant
au niveau europZen que mondial
¥ des baisses de tarification ©~ chaque fois que les fonds propres prudentiels requis
seront en diminution dans la mesure o- il faut les rZmunZrer
des tarifications fondZes sur la juste Zvaluation des risques assurZs, et donc
ClOasurabilitZE dOn nombre de risques accru (santZ, retraites, catastrophes
naturellesE),
¥ une confiance amZliorZe dans la solvabilitZ de chaque acteur pris isolement et de la
profession dans son ensemble,
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Une rZforme qui n®st pas sans risque

Toutefois, la rupture technique introduite par cette nouvelle approche est telle que des
impacts tres significatifs sur les masses de fonds propres prudentiels de la profession sont
anticipZs sans quQs aient toutefois ZtZ prZcisZment analysZs.

Par ailleurs, le modsle standard d@valuation des risques, tout en restant suffisamment
gZnZral doit disposer du minimum de modularitZ pour que les principales activitZs
dOasurances ou catZgories d@cteurs se voient reconnus dans leurs spZcificitZs et ce dans
des conditions de compZtition ZquilibrZe.

! Les fonds propres prudentiels sont dimensionnes forfaitairement ~ 16% des primes non vie, 4% de provisions techniques
vieE Ces fonds propres prudentiels sont destinZs ~ leur permettre de faire face " tous les alZas quels quls soient. Me me si
I®n ne connat en rZalitZ ni la probabilitZ d@ccurrence, ni I@mpleur Zventuelle

% AppelZ Capital de SolvabilitZ Requis ® CSR P ou Solvency Capital Requirements © SCR en anglais

® CEIOPS : Committee of European Insurance and Occupational Pensions Supervisors.
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Plus encore, le monde de IOasurance doit pouvoir continuer ~ jouer le r™é clZ qui est
aujourd@ui le sien en investissant dans I@conomie europZenne au travers des diffZrents
supports qui sont aujourdOhi offerts (obligations, actions, produits structurZsk ).

Enfin, le dispositif de supervision spZcifiZ dans cette rZforme devra permettre la
matZrialisation des bZnZfices de la diversification gZographique des risques des groupes
transfrontaliers dans des conditions de concurrence loyale et garantir > chaque pays de IQE
la solvabilitZ des Ztablissements opZrant sur leur territoire.

Des suggestions

Afin d@clairer les travaux qui devront stre conduits apres la publication de IGnportant projet
de directive que la Commission europZenne a ZlaborZ, il appara’t utile de suggZrer de :
¥ SOasurer que le niveau de capital excZdentaire europZen de la profession qui lui
permet de financer sa croissance, de crZer des nouveaux produitsE s@mZliorera
cette occasion, en me me temps que la solvabilitZ du secteur
¥ SOasurer que les Zvolutions tarifaires provoquZes par Solvency Il sont raisonnables
¥ SOasurer que le secteur de IQasurance prZsentera pour les investisseurs une
attractivitZ comparable " celle des autres secteurs dOativitZ
¥ ComplZter les dispositions techniques I o I@pproche actuelle semble montrer des
limites
¥ SOasurer que les dispositions proposZes pour la supervision permettent une
intZgration effective au niveau de chaque groupe transfrontalier. Eurofi propose 7
principes pour fonder une telle supervision.

Au moment os IECOFIN se saisira de ces sujets, il sera souhaitable d@voir apportZ les
clarifications nZcessaires ; cela devrait faciliter I@laboration d@n accord politique fort et
explicite seul = meme de donner IGnpulsion et la cohZsion requises notamment par les
travaux de transpositions au niveau des Etats membres.

7 principes pour une supervision IntZgrZe de chaque Groupe transfrontalier

Alors que de nombreuses propositions ont dZj> ZtZ faites (EFR, FSA en particulier), les
travaux rZalisZs au sein d@urofi et qui ont associZ des superviseurs et des professionnels,
ont permis d@lentifier 7 principes nZcessaires pour une supervision intZgrZe au niveau de
chaque Groupe transfrontalier :

1. Le superviseur de la maison me re du Groupe (Home) engage sa responsabilitZ vis
vis © chacune des autoritZs politiques nationales o+ le groupe est implantZ en ce qui
concerne :

¥ la pertinence de I@valuation de la solvabilitZ du Groupe, et des fonds
propres prudentiels,

¥ la qualitZ des dispositifs de garantie intragroupe,

¥ la mise ~ disposition de I|Qiformation de niveau groupe aupres des
autoritZs locales,

¥ la mise " disposition des celles = meme de dZmontrer la pertinence des
modeles internes.
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2. Les superviseurs des pays oe sont implantZs filiales ou succursales significatives,
engagent eux aussi leur responsabilitZ face ~ IOasemble des autoritZs politiques des
pays dOnplantation du groupe en matie re de qualification des modeles internes vis-" -
vis des spZcificitZs locales, et dans leur participation ~ un dispositif de contr™g
intZgrZ spZcifique.

En cas de divergences de vue entre superviseurs, le superviseur home aura le
dernier mot, comme c@st dZj° prZvu par le directive sur les exigences prudentielles
des banques (CRD), pour ce qui touche ~ la validation des mode les.

3. Ces principes d@rganisation s@ppliquent dans les pays qui reprZsentent une activitZ
significative au regard de I@nsemble du portefeuille de risques du groupe supervisZ
Toutefois afin de leur garantir une information appropriZe, il est indispensable, au
minimum une fois I0a et en tant que de besoin, de rZunir I&asemble des
superviseurs du groupe transfrontalier quelle que soit la taille de I@ctivitZ quds
reprZsentent. COet le superviseur home qui aura la charge d®rganiser cette
coopZration.

4. Les trois principes prZcZdents requie rent que les superviseurs nationaux disposent
tous d@n mandat europZen explicite. LOdfcacitZ du dispositif serait Zgalement
facilitZe des lors que |Oasemble des superviseurs disposerait de statuts et de
pouvoirs analogues.

Un CBoard E de superviseurs serait ainsi crZZ au niveau de chaque groupe
transfrontalier ; ce dispositif va au-del” dOun simple colls ge.

5. Les excZdents de fonds propres nZs de la diversification des groupes doivent pouvoir
circuler librement au sein du groupe pour garantir le soutien effectif de celui-ci en cas
de difficultZs locales.

6. Plus encore la rZalitZ juridique, au moins au plan europZen, des engagements
financiers entre mere et filiales (garanties intragroupe) doit stre sZcurisZe au plan
IZgislatif ;

7. Une instance europZenne rZunissant tous les superviseurs de IQE, doit assurer
IOhamonisation europZenne tant des Zvaluations des divers model es internes que
des pratiques quotidiennes de supervision dans un objectif de Clevel playing field E;
elle doit aussi rZgler les diffZrences dQaprZciation fondamentales entre les
superviseurs d@n groupe et constituer un recours dOugence si une situation
prZoccupante ne trouvait pas de rZponse adZquate au sein du Board des
superviseurs du Groupe.

LOaplication des ces principes doit st re prZcisZe dans des dispositions IZgislatives.

Pour plus d&iformations, veuillez contacter :
cahen.didier@wanadoo.fr
andres-adsconseil@wanadoo.fr




